
SI de la Jeunesse Canton de La Ravoire - bureau salle galopaz.  

Rue de l’église -73 490 La Ravoire  Tél : 04.79.60.04.63 

                                                                                                                   

 

 

  

 

 Pour affichage 

La Ravoire,  le  25 mars 2024 
Objet : convocation Comité syndical 
Article L5212-15/L.5211-1/L.2121-10/L.2121-12 CGCT 
Nos références : GB/ER-SIJ/220240321_15B 

 

Madame, Monsieur,  
 

La réunion du Comité syndical du Syndicat Intercommunal de la Jeunesse du Canton de la Ravoire aura lieu 

en session ordinaire, en séance publique, 
 

Lundi 8 avril  2024,  à 18 h15  

  En Salle du C onseil en M airie de la R av oire. 

 

L’ordre du jour sera le suivant : 

 

1. Nomination d’un Secrétaire de séance.  

2. Présentation des enjeux de la prévention des risques professionnels au sein du SI Jeunesse du canton de la 

Ravoire.   

3. Approbation du procès-verbal de la séance du Comité syndical du 11 mars 2024.  

4. Exécution Budgétaire : approbation du Compte de Gestion du Budget principal M57 du SI Jeunesse du 

Canton de la Ravoire, exercice 2023, présenté par le Receveur municipal.  

5. Exécution Budgétaire : approbation du Compte Administratif du Budget principal M57 du SI JEUNESSE du 

Canton de la Ravoire, exercice 2023.   

6. Exécution et Préparation Budgétaire : affectation du résultat de fonctionnement 2023 au Budget principal 

M57 du SI Jeunesse du Canton de la Ravoire, Exercice 2024. 

7. Préparation Budgétaire : vote du Budget principal M57-Exercice 2024 du SI Jeunesse du Canton de la Ravoire. 

8. Exécution Budgétaire : appel aux contributions statutaires des Communes membres du SI Jeunesse du 

Canton de la Ravoire pour l’exercice 2024.  
9. Autorisation à consentir au Président pour recruter des agents contractuels pour faire face à un 

accroissement saisonnier d’activité au cours de l’année 2024, en application de l’article L332-23 2° du Code 

général de la Fonction Publique. [Complément à la D002_2024]  

10. Autorisation à consentir au Président pour recruter un agent contractuel pour faire face à un accroissement 

temporaire d’activité en application de l’article L332-23 1° du Code Général de la Fonction Publique.   

11. Approbation de la convention cadre relative à la mise à disposition d’intervenants extérieurs par l’Association 
Profession Sport Animation Savoie auprès du SI de la Jeunesse du Canton de la Ravoire dans le cadre de 

l’action « mon premier job 2024 ».  
12. Liste des décisions prises par le Président en application de la délégation d’attributions accordée par le 

Comité syndical. 

13. Questions diverses. 

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués. 

                    Le Président, 
                       
 
 
 
 

    Grégory BASIN 


